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 Décembre 1999 
Québec, le 14 décembre 1999  
 
 
 
Madame Nicole Vigeant 
Directrice des études 
Cégep de Rimouski 
60, rue de l’Évêché Ouest 
Rimouski (Québec)  G5L 4H6 
 
 
 
Madame la Directrice, 
 
La Commission accuse réception de votre lettre du 10 novembre, où vous l’informez de 
votre intention d’offrir de nouveau l’AEC en Techniques d’éducation en services de garde 
(900.94). 
 
Votre Collège, ce faisant, veut respecter la recommandation et les suggestions formulées 
par la Commission en 1995.  Il est heureux qu’il entende faire appel à la collaboration du 
Cégep de Rivière-du-Loup pour le partage d’expertises ainsi que pour l’encadrement 
pédagogique des enseignants.  L’ensemble des autres modalités de mise en œuvre du 
programme, telles que décrites dans votre lettre, répondent bien aux principales 
conclusions du rapport d’évaluation de la Commission. 
 
Au terme d’une première démarche de mise en œuvre complète du programme, la 
Commission apprécierait recevoir du Cégep de Rimouski un court dossier décrivant les 
faits saillants de l’expérience ainsi que l’appréciation de ses résultats par les différents 
intéressés. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’assurance de mes meilleurs sentiments. 
 
 
Le président, 
 
 
 
Jacques L’Écuyer 
 


